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recommandation 

de l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne 
Proposée par: 
Mme Tana de Zulueta, Présidente de la Commission pour la promotion de la qualité de la vie, les échanges entre les sociétés civiles et la culture 
et par les rapporteurs:

Carlos Carnero González (Parlement européen) 

Ibtsam Mikhail (Assemblée du Peuple, Égypte)
Jean-Claude Guibal (Assemblée Nationale, France) 

Mahmoud Karoui (Chambre des Députés, Tunisie)
ainsi que par le Groupe de travail sur la proposition de créer une Université euro-méditerranéenne
en vue de la réunion d’Athènes, en mars 2008
La 
Commission pour la promotion de la qualité de la vie, les échanges entre les sociétés civiles et la culture de l’Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne,

a) vu les conclusions de la IXe Conférence euro-méditerranéenne des Ministres des affaires étrangères, qui s’est tenue à Lisbonne les 5 et 6 novembre 2007, soulignant comme «le Troisième chapitre de la coopération euro-méditerranéenne sur les questions sociales, culturelles et humaines a fait l’objet d’une importante évolution » et que « il est essentiel de se fonder sur notre héritage culturel pour améliorer le dialogue entre les cultures »,
b) vu les conclusions de la première Conférence des Ministres de l’éducation supérieure et de la recherche des Pays euro-méditerranéens du 18 juin 2007 au Caire et les conclusions de la Réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur les migrations du 17 et 18 novembre 2007 à Albufeira,
c) vu la décision communautaire 1983/2006/CE, qui proclame 2008 Année européenne du dialogue interculturel et la décision des Ministres des affaires étrangères à Lisbonne de le proclamer «Année euro-méditerranéenne du dialogue interculturel» (36), ainsi que la décision des pays arabes de désigner Damas Capitale de la culture arabe pour l’année 2008,
d) vu le programme de la Présidence de l’Union européenne de la Slovénie qui souligne comme une des cinq priorités principales est «promouvoir le dialogue entre les cultures, les croyances et les traditions», et qui réaffirme que le dialogue interculturel doit être une priorité durable et visible pour l'Union européenne et une priorité horizontale pour tous ses principaux programmes ainsi que pour la nouvelle politique de voisinage,
e) compte tenu des résultats des réunions de la Commission, qui ont eu lieu à Rome les 29 et 30 octobre 2007 et le 15 février 2008, des réunions du Groupe de travail sur la proposition de créer une Université euro-méditerranéenne (Rome, le 29 octobre 2007 et Ljubljana, le 6 février 2008), et des exposés des rapporteurs de la Commission sur la mise en œuvre du programme “Horizon 2020” pour la Mer méditerranéenne et des activités de la Fondation Anna Lindh (FAL) et de ses interrelations avec l’APEM,

f) compte tenu également des orientations manifestées par la Présidence et le Bureau de l’APEM concernant l’activité de la Commission Culture et les domaines thématiques à approfondir davantage,

g) soulignant l’importance d’avoir entamé la pratique selon laquelle le Président de la Commission pour la Culture – ou bien une personne déléguée par lui – participe aux principales réunions ministérielles portant sur les matières de compétence de la Commission, ce qui permet d’établir une communication « à double sens » avec les Gouvernements, contribuant à valoriser l’activité de l’APEM et à mettre à sa disposition des éléments de connaissance actualisés,
en ce qui concerne le dialogue entre les cultures et les médias:

1. partage les conclusions de la IXe Conférence euro-méditerranéenne des Ministres des affaires étrangères sur les activités des médias (5 et 6) où les Ministres « reconnaissent la valeur des différentes activités dans le secteur des médias, qui contribueront à accroître la visibilité du partenariat euro-méditerranéen dans la région euro-méditerranéenne, tout en concourant à la compréhension mutuelle parmi les peuples de la région, par sa contribution au Programme d’information et communication »,
2. souligne que la diffusion croissante des nouveaux médias – téléphonie, télévision satellitaire, Internet – représente une opportunité fructueuse de dialogue, connaissance et formation des nouvelles générations, qu’il faut saisir dans le respect des principes éthiques fondamentaux et au service d’un monde plus juste et solidaire. Elle relève pourtant qu’il y a encore un «écart numérique » profond que les Gouvernements et les Parlements sont appelés à combler; souligne le potentiel offert par Internet pour permettre une plus grande connaissance, en Europe aussi, de la culture arabe et de la civilisation islamique;

3. souhaite que les médias puissent jouer pleinement leur fonction de « médiateurs », en s’appuyant sur les valeurs de la transparence, de l’objectivité, de la liberté d’information et d’expression, ainsi que sur le respect des civilisations et des spécificités, conscients du rôle croissant qui leur échoit dans la société moderne, et invite à œuvrer pour la définition d’une « charte de valeurs  commune » pour les médias et pour une offre médiatique diversifiée et plurielle, par le biais aussi d’accords d’échange entre les chaînes télévisées des diverses zones géographiques, 
4. souligne que les médias ont la responsabilité d’éviter, en raison de la liberté d’expression, toute émission provocatrice qui contiennent des éléments injurieux qui pourraient encourager des tendances discriminatoires et racistes au sein de la société; rappelle que la liberté d’expression et d’opinion devrait être au service du rapprochement des cultures et des civilisations et, par conséquence, intrinsèquement liée au respect et à l’acceptation de l’autre  conformément aux dispositions des instruments internationaux en matière des Droits de l’Homme,
5. sollicite la diffusion de projets multiculturels et de chaînes de télévision consacrés aux thèmes de la région euro-méditerranéenne, par des programmes et des émissions focalisés sur la connaissance de l’histoire et de la culture de chaque Pays, ainsi que sur des thèmes d’actualité, comme l’environnement et les migrations,
6. rappelle que le rapport «L’alliance des civilisations» du Groupe de Haut niveau des Nations Unies, présenté le 13 novembre 2006, estime que les médias sous toutes leurs formes peuvent potentiellement servir de pont entre les cultures et les sociétés et que l’illustration objective et la présentation d’une diversité de perspectives sont nécessaires pour éviter que les stéréotypes et les distorsions bloquent le flux d’informations fiables; elle souligne aussi que l’éducation, la jeunesse, l’immigration, les femmes et les médias seront les priorités du premier rapport de l'Alliance des civilisations qui sera présenté en 2008 par le Groupe de savants créé par le Secrétaire général des Nations Unies,

7. invite les Ministres qui participeront à la Conférence euro-méditerranéenne sur la culture, prévue pour le mois de mai 2008 en Grèce, à garantir que le secteur culturel soit l’une des priorités fondamentales dans la phase d’allocation des financements (les objectifs politiques du processus de Barcelone sont financés par un budget de € 3,3 milliards pour la période 2007-2010, qui a été alloué à la coopération régionale et bilatérale dans la Méditerranée dans le cadre de la PEV), consciente que la diffusion et le partage de la culture joue un rôle central pour la connaissance mutuelle des individus et des peuples et pour la cohésion sociale dans les pays de la région euro-méditerranéenne,

8. dans le cadre de la Conférence sur la culture, invite à approfondir en particulier les thèmes concernant le rôle des media et le respect de la diversité linguistique, considérant toutes les langues comme le produit d’une expérience historique et culturelle unique et la connaissance des langues en tant que instrument prégnant de connaissance mutuelle, en vertu du rapport de 2007 « Comment la multiplicité des langues pourrait renforcer l’Europe », élaboré par le Groupe d’experts pour le dialogue interculturel établi à l’initiative de la Commission européenne; elle souligne également l’importance de la ratification et de la mise en œuvre des Conventions UNESCO concernant respectivement la protection et la promotion des diversités des cultures (2005) et la protection du patrimoine culturel immatériel (2003), 
9. invite les ministères chargés de l'éducation et de la culture à faire en sorte que les programmes d’enseignement respectifs assurent la connaissance des informations qui traitent des Arabes et des Musulmans vivant à l'Occident, et celles qui traitent de l’Occident et de la culture occidentale dans le pays islamiques, afin de permettre à chaque partie de comprendre équitablèment l'autre et de créer ainsi un espace commun favorable à la coopération et à la communication; 

10. compte tenu du travail de la Conférence des Ministres euro-méditerranéens sur la société de l’information, qui s’est déroulée en février 2008 en Egypte, réaffirme la nécessité d’assurer un plus large accès à l'Internet dans les écoles en tant qu'outil apte à renforcer la connaissance mutuelle et mécanisme efficace pour combler les divisions culturelles et religieuses, et souligne le rôle que les médias sont appelés à jouer pour améliorer le niveau d’alphabétisation de la région euro-méditerranéenne dans son ensemble,
sur la Fondation euro-méditerranéenne «Anna Lindh»:

11. demande que, après la transition assurée avec autorité par l’actuel Directeur exécutif, le Président et le nouveau Directeur exécutif donnent très rapidement un nouvel élan à la Fondation Anna Lindh pour lui permettre de promouvoir le dialogue interculturel euro-méditerranéen et qu’elle puisse bénéficier de contributions adéquates des pays membres et de la Commission européenne afin que le nouveau programme triennal 2008-2011 soit pleinement mis en œuvre. Estime nécessaire que le nouveau Président de la Fondation Anna Lindh fasse rapidement connaître les objectifs qu'il s'assigne dans l'exécution de son mandat, parmi lesquels il apparaît pertinent de faire figurer la visibilité des actions entreprises et des projets soutenus par la fondation, notamment au travers d'une politique de communication efficace,
12. afin de garantir  l`épanouissement de la vie culturelle du peuple de Gaza on devrait permettre:

a) l’entrée de divers matériels nécessaires pour la publication et l’édition de livres, y compris le papier et l’encre;

b) l`introduction de facilitations de voyage à l`intention des  étudiants qui étudient à l’étranger pour rejoindre leurs établissements scolaires et institutions académiques,
13. souligne que, parmi les défis à relever, la Fondation doit organiser un partenariat efficace entre les Etats et les réseaux de la société civile, en vue d’instituer des mécanismes de confiance mutuelle et des règles nécessaires pour un dialogue constructif . Estime aussi nécessaire d'orienter les activités de cette Fondation vers la société dans son ensemble, notamment les couches les plus démunies sur le plan culturel, et les femmes en particulier,
14. propose de prendre en compte une composition plus diversifiée du Conseil des gouverneurs par rapport au Comité Euromed, par exemple moyennant la désignation de personnalités indépendantes proposées par les États membres et la Commission européenne ; enfin, demande l’application des recommandations adoptées en mars 2006 par l’APEM à Bruxelles dans lesquelles on demande que la participation au Conseil des gouverneurs du président de la Commission culture et des deux co-rapporteurs, avec droit à la parole sans droit de vote, soit assurée ; en outre, afin de mettre en valeur les liens entre l’APEM et la Fondation Anna Lindh, demande qu’on considère la possibilité d’organiser des rencontres entre les réseaux chefs de file de la Fondation Anna Lindh et la Commission de la Culture de l’APEM,
15.  demande de soutenir la coopération en matière d'enseignement supérieur, en faisant fond sur l'expérience tirée du programme Tempus Meda,
sur la proposition de créer une Université euro-méditerranéenne:
	16. estime que les Universités, en tant que foyers de la connaissance, figurent parmi les instruments principaux pouvant contribuer de façon active à l’avancement du processus de Barcelone, ainsi qu’à la création des conditions pour un dialogue constructif entre les cultures et les sociétés,

	17. vu la Déclaration de Catane (janvier 2006) ; vu la Déclaration d’Alexandrie (juin 2007), adoptée par le quatrième Forum universitaire euro-méditerranéen; salue la Déclaration du Caire (juin 2007), adoptée à l’issue de la première réunion des Ministres de la culture et de l’éducation euro-méditerranéens, qui trace les lignes directrices de la future coopération euro-méditerranéenne en reconnaissant le rôle décisif de l’éducation pour le développement politique, social et économique. En particulier, la Déclaration du Caire avalise la création d’un espace euro-méditerranéen de l’enseignement supérieur et de la recherche, 




18. observe que la Déclaration du Caire identifie trois domaines principaux: les changements curriculaires, la gouvernance et le financement, et reconnaît que l’initiative slovène visant à créer une Université euro-méditerranéenne «constituerait un pas en avant important, à travers un réseau de coopération entre les universités existantes». La proposition avancée par la Slovénie de créer une Université internationale euro-méditerranéenne (EMUNI) ayant son siège à Piran a été confirmée comme l’une des priorités de la Présidence slovène de l’UE,
19. rappelle les Conclusions de la IXe Réunion euro-méditerranéenne des Ministres des Affaires étrangères (Lisbonne, novembre 2007), où les Ministres « ont reconnu [au paragraphe 27] l’initiative slovène visant à créer une Université euro-méditerranéenne, pour laquelle la Slovénie est prête à offrir le siège, comme un important pas en avant à travers un réseau de coopération entre des universités existantes»,

20. salue et remercie la Slovénie pour son excellente initiative et exhorte le Conseil européen et les pays méditerranéens a prendre des actions urgentes afin de créer une ligne budgétaire qui permette de promouvoir le développement de l`Université euro-méditerranéenne,
	21. souligne que, lors de ses réunions, le Groupe de travail a exprimé l’espoir que l’Université euro-méditerranéenne puisse constituer le moteur d’un réseau entre universités euro-méditerranéennes, 


	22. fait appel aux Gouvernements et aux Parlements pour définir un certain nombre de critères en vue de la création d’un espace euro-méditerranéen bipolaire de l’enseignement supérieur en assurant l’engagement actif des deux rives de la Méditerranée avec une attention particulière aux aspects suivants: reconnaissance des crédits et des diplômes ; accords bilatéraux comme premier pas vers l’harmonisation des systèmes éducatifs de la région euro-méditerranéenne; assouplissement des procédures d’obtention des visas pour les étudiants ;  système multilingue ;  système d’évaluation de la qualité pour les universités ;  promotion des systèmes d’apprentissage en ligne ; création d’un réseau de doctorants et jeunes chercheurs ;


	23. souligne qu’il est aussi important de s’activer pour créer une institution euro-méditerranéenne d’enseignement supérieur qui puisse dispenser des cours tant dans les matières scientifiques que dans les sciences humaines, y compris la culture, la santé publique, les droits humains et les médias, qui sont des véhicules essentiels du dialogue entre les générations à venir ;


	24. exhorte, entre temps, à œuvrer afin de rapprocher et harmoniser les systèmes universitaires dans les différents pays de la région euro-méditerranéenne en promouvant les initiatives d’échanges, la reconnaissance des titres ainsi que la promotion de rapports périodiques( sur les Universités ; recommande à cette fin le plein usage des partenariats entre Universités euro-méditerranéennes et la création de points de contact nationaux pour la participation aux programmes de recherche en constituant un réseau méditerranéen de centres d’excellence,



	25. demande de créer un Fonds euro-méditerranéen ayant pour objectif de financer la recherche scientifique et  pouvant constituer un apport précieux à la coopération euro-​méditerranéenne, de sorte que les études soient communes entre les institutions de recherche européennes et du Sud et de l`Est de la Méditerranée, fonds visant essentiellement à soutenir les chercheurs du sud et à en améliorer les conditions de travail, de même qu'à rendre les universités plus performantes, et en renforcer la contribution au service de la société, tout en promouvant les échanges culturels entre l'ensemble des universités de la région,
26. invite l’APEM à suivre le travail du Comité d’experts chargé de surveiller la mise en œuvre des lignes directrices élaborées par la Conférence ministérielle du Caire, y compris les instruments financiers,
27. recommande que les Parlements soient consultés au cours de la phase d’élaboration du livre blanc sur l’enseignement supérieur dans la région euro-méditerranéenne que sera proposé par la Commission européenne,


28. recommande d`explorer la possibilité d`établir une institution qui participe au réseau des Universités euro-​méditerranéennes dans la partie arabe de Jérusalem Est une foie l`occupation terminée. Partage le soutien  au  niveau international en faveur de la réouverture de l`Orient House, 
sur l’activité du Parlement euro-méditerranéen des jeunes:

29. invite les Gouvernements et les Parlements à mettre les jeunes au centre des politiques euro-méditerranéennes, par le renforcement des instruments communautaires et multilatéraux prévus pour les nouvelles générations et pour favoriser les échanges entre étudiants et expériences professionnelles,
30. se félicite de l’intention du Maroc de réaliser la deuxième édition du Parlement euro-méditerranéen des jeunes, après la première réunion qui a eu lieu à Berlin du 26 mai au 3 juin 2007 et qui a permis aux jeunes gens des deux rives de la Méditerranée d’échanger leurs idées sur la région et sur les perspectives de coopération future. Rappelle l’importance du Parlement des jeunes, comme un cadre permanent et structuré d’échanges et de débat, et invite les parlements de deux rives de la Méditerranée de s’investir dans un partenariat efficace d’échanges d’expériences et d’idées en vue d’une approche comparative constructive,
31. rappelle, à cet égard, l’importance d’organiser des réunions ayant une échéance régulière et réaffirme que les étudiants des pays euro-méditerranéens doivent être sélectionnés sous la coordination d’organisations compétentes en la matière, conformément aux principes de la transparence et de la représentativité,
au sujet du programme Horizon 2020:
32. vu la menace existante et consciente des multiples difficultés qu'il faut résoudre pour réduire et combattre avec efficacité la dégradation environnementale et promouvoir un développement durable dans la région méditerranéenne, 

33. consciente de l'existence de niveaux très élevés de contamination de la mer, de l'air, du  sol et du sous-sol ainsi que d’une excessive contamination des ressources naturelles et préoccupée du développement côtier non planifié, d´une expansion excessive de l'aquaculture, de l'introduction d'espèces foraines invasives, de l´augmentation du trafic maritime, de la dégradation des paysages, de la perte de la diversité biologique, de la désertification et l'érosion côtière,

34. consciente aussi des causes sous-jacentes, incluant la pauvreté, les inégalités socio-économiques, la basse considération de la valeur des ressources naturelles, les politiques macro-économiques non adéquates, la séparation insuffisante entre la croissance économique et la dégradation de l’environnement, les structures de production et de consommation non durables,
35. accueille favorablement l'initiative de la Commission européenne sur le Programme Horizon 2020 comme instrument pour faire face à cette situation. Cette initiative doit être accompagnée des ressources économiques suffisantes et demande une coordination des pays et des acteurs internationaux, ce qui signifie: 
- augmenter sensiblement ou allouer des fonds pour la protection de l'environnement et pour la prévention de la pollution sous l'ENP (PEV) ; 
- s'engager à travailler avec les gouvernements des pays associés afin de donner la priorité à l'environnement qui sollicite de l'aide, 
36. encourage les Etats Méditerranéens membres de l'UE à établir un seuil objectif (financier) pour l'aide environnementale aux pays associés,

37. réclame aux Etats membres de l'UE qu'ils utilisent leurs programmes d'assistance bilatérale pour soutenir l'initiative Horizon 2020,
38. accueille favorablement l’initiative 2020 entre les pays du sud et les pays du nord de la Méditerranée qui préche l'utilisation des énergies propres et la consommation de 20% des énergies renouvelables; et, par conséquent, s'attend à voir les pays du nord contribuer - en offrant l'assistance technique et financière aux pays du sud  - à élever le taux de ce type d'énergie par rapport à l'ensemble  de la production énergétique nationale,
39. invite les partenaires non UE à appuyer les Etats membres de l'UE dans  la mise en œuvre des engagements qui exigent la coopération régionale des pays tiers,

40. appelle tous les pays méditerranéens à appliquer la Convention de Barcelone pour la protection de l'environnement maritime et de la région côtière de la Méditerranée, compte tenu des contenus de la déclaration de Almería du 15-18 Janvier 2008 et de la Directive sur la stratégie maritime communautaire,
41. saisit l'occasion que nous offre l'APEM, réunissant les membres du PE et les membres des parlements nationaux de la région, pour demander qu’elle soit invitée aux futures réunions du Comité de coordination Horizon 2020, 

42. considère que toute initiative doit être dans la ligne du processus de Barcelone et demande que la priorité soit donnée à la collaboration EUROMED contre la dégradation de la Méditerranée, 
43. entend continuer à l’avenir l'étude de cette problématique en transformant son rapport "Horizon 2020 pour la Méditerranée" en un rapport plus vaste et approfondi sur le changement climatique en Méditerranée: menaces et opportunités pour la Méditerranée,

sur les répercussions du changement climatique, la désertification et l’eau comme droit pour tous:

44. consciente de l’avancée du processus de désertification, notamment dans la région méditerranéenne, et de l’interrelation étroite entre désertification et développement rural, avec la perte de surfaces agricoles dans le monde, rappelle les Objectifs du Millénaire, établis par le Sommet des Nations Unies de l’année 2000 (et notamment les objectifs 1, 3, 5, 7, 8) et la nécessité de considérer que la lutte contre la désertification est une priorité absolue pour les prochaines décennies,

45. considère que les activités militaires, y compris l’occupation de territoire, causent une dégradation environnementale en particulier dans le cas de destruction des arbres et du détournement des eaux,
46. met en évidence que les ressources en eau et les terrains fertiles sont devenus en fait des « biens géostratégiques », souligne la nécessité d’un lien étroit entre les stratégies de lutte contre la pauvreté et des politiques de gestion durable des ressources naturelles, impliquant les populations locales à tous les niveaux dans la gestion des écosystèmes, et sollicite la mise en oeuvre pleine et entière de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la sécheresse et à la désertification (UNCCD),
47.  souligne le lien étroit existant entre la désertification et les flux migratoires forcés, comme le démontre la diffusion croissante des dénommés « réfugiés environnementaux », ce qui exige un effort commun pour la promotion de programmes de coopération efficaces en matière de lutte contre la désertification et de soutien aux activités rurales liées au territoire, et des mesures visant à une gestion soutenable de l’approvisionnement en eau des centres urbains,
48. souligne donc la nécessité de promouvoir, dans le domaine des programmes financiers de la nouvelle Politique européenne de voisinage, des stratégies communes et des politiques de sensibilisation pour relever les défis liés à la lutte contre les changements climatiques et la désertification, à la protection des écosystèmes et à la promotion du bien-être des êtres humains, 
49. rappelle que la gestion des eaux exige une plus grande connaissance détaillée des instruments, des acteurs actuels et des méthodes appliquées, et qu'il est nécessaire de veiller à la précision de ces données pour y faciliter l'accès et d'avoir recours à des moyens de communication modernes pour assurer la gestion équilibrée des eaux afin de résoudre les problèmes de la pénurie d'eau, et de la sécheresse,
50. souligne l’importance de lancer des initiatives pour répondre aux préoccupations croissantes concernant l’impact du changement climatique dans la région de la Méditerranée et exhorte les partenaires euro-méditerranéens à œuvrer pour sensibiliser l’opinion publique, financer des études au niveau régional, favoriser la coopération technique et l’échange de connaissances, 
51. rappelle le potentiel largement inexploité des énergies renouvelables qui représentent hors-biomasse 3 % du bilan énergétique commercial des pays méditerranéens et encourage l'échange de bonnes pratiques pour la mise en place de projets d’efficacité énergétique (habitat, solaire) dans les secteurs où d’importantes économies peuvent être réalisées notamment sur les rives sud du bassin méditerranéen en pleine croissance démographique. Propose d`évaluer la possibilité de lancer un projet pilote mis en place dans l espace de la rive sud constituant une opportunité de coopération ainsi que une opportunité stratégique Euromed pour sa liaison au réseau européen,
52. rappelle la valeur fondamentale de l’eau, reconnue par les cultures de la région méditerranéenne, et la nécessité d’associer le développement avec la sauvegarde du patrimoine culturel, afin d’assurer l’efficacité des projets d’aménagement hydrique et leur compatibilité avec les besoins des populations. Dans ce cadre, elle soutient la tenue d’une Conférence ministérielle euro-méditerranéenne ad hoc sur l’eau au cours de la deuxième partie de 2008, à partir du principe que l’eau est une nécessité humaine fondamentale et un impératif pour le développement durable, en établissant des objectifs contraignants dans la lutte contre la soif; elle salue la quatrième Conférence des Directeurs de l’eau des pays euro-méditerranéens et des pays de l’Europe du sud-est (10-11 décembre 2007), basée sur les conclusions de la Troisième Conférence qui a eu lieu à Athènes les 6-7 novembre 2006,
 53. invite à affirmer solennellement, dans les principaux forums internationaux, que l’accès à l’eau en quantité suffisante pour garantir la vie et la santé est un droit humain essentiel. Il faut donc assurer l’adoption de mécanismes appropriés (connaissances traditionnelles, aide au développement) pour permettre la pleine jouissance du droit à l’eau,
54. souligne également la nécessité de favoriser un meilleur accès à l’eau potable et une meilleure qualité de l`eau, ainsi que les investissements dans les systèmes d’assainissement. Souligne aussi la nécessite de promouvoir une plus grande responsabilisation des consommateurs, par le biais de campagnes de sensibilisation et d'une évolution des systèmes en place de tarification, préservant les populations les plus fragiles,
sur la politique forestière méditerranéenne et la gestion des incendies:

55. à la lumière de la diffusion croissante et de la nature grave des incendies de bois dans la région de la Méditerranée, en grande partie de nature criminelle, et de son impact dangereux sur l’environnement, lié aux phénomènes de la désertification, demande qu’une grande attention soit attribuée à la prévention des incendies et aux initiatives de sensibilisation,
56. invite à redoubler les efforts pour intensifier la coopération internationale en la matière, à partir des initiatives prévues par le nouveau « Programme Euromed de prévention, de réduction et de gestion des catastrophes naturelles et d’origine humaine (2008-2010) », outre que des Lignes directrices contenues dans l’« Alliance pour la gestions des incendies » lancée par la FAO à Séville en mai 2007,
57. considère qu'une une meilleure collaboration entre les services d’intervention en cas de catastrophes pourrait être favorisée comme la création de standards communs, des formations communes voire même de corps méditerranéen d’intervention, pour les cas les plus graves et notamment lors des grands incendies de forêts,
58. exhorte les Parlements à développer des stratégies de gestion intégrée des incendies, y compris de nouveaux instruments législatifs tels que l’interdiction de bâtir sur les terrains frappés par les incendies et une participation coordonnée da la part des administrations publiques, des pouvoirs locaux, des agriculteurs et des propriétaires fonciers,
au sujet des migrations:
59. salue les résultats de la Réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur les migrations qui a eu lieu les 17 et 18 novembre 2007 à Albufeira et souligne la valeur du cadre de la coopération régionale, tout en mettant en exergue la nécessité de renforcer la gestion conjointe des flux migratoires pour atteindre l’objectif d’optimiser les avantages sociaux et économiques de la migration pour les pays d’origine, de transit et de destination et de renforcer la coopération, par le biais aussi des agences de l’Union, en vue de contraster  la migration irrégulière,
60. rappelle les pertes de vies humaines dans la Méditerranée parmi les migrants irréguliers et les demandeurs d’asile durant leur traversée et met l’accent sur la nécessite de protéger les vies de ces personnes,
61. rappelle la nécessité d’aborder le phénomène migratoire en partant des causes représentées principalement par les énormes inégalités salariales et au niveau de l’attente de vie, ainsi que par le chômage, la dégradation de l’environnement, les guerres et les conflits en cours, et souligne aussi que les remises de fonds des émigrés représentent l’une des sources importantes de recettes pour les Pays d’origine  et un facteur significatif de développement, comme il était le cas par le passé dans plusieurs Pays européens, d’où la nécessité de promouvoir des mécanismes de transfert transparents, garantis, moins onéreux et à des coûtes raisonnables,
62. souligne le rapport étroit existant entre la migration de main d’œuvre et le développement et l’importance du partenariat entre les gouvernements, les autorités locales et régionales, la société civile et les associations de migrants pour élaborer des politiques de développement efficaces, 
63. invite notamment les gouvernements et les parlements à intensifier la coopération entre les États membres dans l’esprit de la déclaration de Barcelone, dans le but de mobiliser des ressources adéquates pour promouvoir des politiques sociales efficaces et des campagnes d’information diffusées, afin d’éviter toutes les discriminations fondées sur la provenance géographique des immigrés, et en adoptant des mesures pour une gestion simplifiée de l’immigration légale et pour garantir la pleine transférabilité des droits à pension, y compris dans son pays d’origine,
64. affirme que la migration sous toutes ses formes devrait être traitée et perçue avec précaution et avec efficacité, dans le cadre d’une approche participative, viable et solidaire, et ce dans le respect total des droits fondamentaux et de la dignité humaine, en particulier des femmes, 
65. salue les accords entre les pays de destination et les pays d’origine qui encouragent la migration à travers des facilités, par exemple en permettant le versement des cotisations sociales dans les pays d’origine des migrants ou en rendant plus aisé pour les migrants l’ouverture de nouvelles sociétés commerciales lorsqu’ils retournent dans leur pays d’origine, elle rappelle aussi que, dans un monde aux frontières de plus en plus perméables, la façon dont ce phénomène est décrit par les médias et discuté par les représentants politiques influencera la perception du phénomène migratoire de la part des populations,
66. incite les organismes internationaux, notamment par leurs programmes sur le phénomène migratoire, d’œuvrer pour le respect des droits des migrants et leur protection via la création de structures de veille et de protection appropriées au niveau de la région euro-méditerranéenne ; les invite également à collaborer avec les pays d’origine, de transit et de destination de la migration en s’associant activement aux plans d’action nationaux et régionaux engagés pour la maîtrise des flux migratoires,
67. souligne l’importance, en particulier pour la région de la Méditerranée, des activités que le Groupe mondial sur les migrations (rassemblant de nombreuses agences de l’ONU et créé en 2006 par le Secrétaire général des Nations Unies) est appelé à réaliser pour renforcer la coopération internationale dans le secteur des migrations, dont: l’échange d’informations et savoir-faire pour améliorer la compréhension, le renforcement des droits humains, des droits des travailleurs et de la sécurité humaine dans la réglementation et la gestion des migrations, le développement d’un réseau de recherche conjoint sur les thèmes de la migration et du développement, 

68. réaffirme la nécessité que les parlements de la région euro-méditerranéenne ratifient la Convention de l’ONU sur les migrants et leurs familles (1990) dans le plus bref délai possible, aussi à la lumière de l’insuffisance structurelle des instruments politiques et réglementaires nationaux par rapport à un phénomène qui est par sa nature mondial et transversal et qui est caractérisé par une complexité croissante,
69. charge son Président de faire suivre cette recommandation aux Présidents des Parlements membres du Processus de Barcelone, à la conférence ministérielle euro-méditerranéenne, à la Commission européenne, aux Gouvernements des pays membres du Processus de Barcelone ainsi qu'aux institutions concernées.
( Lors du Séminaire de Catane (octobre 2007) sur la « réforme des systèmes d’enseignement des universités méditerranéennes » il a été convenu de rédiger un Rapport périodique sur les systèmes universitaires euro-méditerranéens sous la coordination d’un Comité de rapporteurs comprenant des représentants des universités des Pays euro-méditerranéens. 


Dans ce cadre, il pourrait être approprié de soutenir, comme il a été proposé lors de la réunion du Caire en 2007, une conférence ministérielle informelle  (“Catane 4”) ouverte à la participation des représentants de l’APEM, en vue de la deuxième Conférence des Ministres de l’Université et de la Recherche prévue pour 2009.
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